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CONTEXTE 

1. Le paragraphe 2 de l’annexe 5 dispose que les lettres TIR «seront de couleur blanche sur 
fond bleu». Le commentaire qui accompagne ledit paragraphe dispose que des «caractères latins 
majuscules de couleur blanche sur fond bleu» doivent être utilisés. 

PROPOSITION D’AMENDEMENT 

2. Le CLCCR souhaiterait proposer l’ajout du qualificatif «signal» à la suite du mot «bleu» 
au paragraphe 2 de l’annexe 5, qui se lirait donc comme suit: 

«Elles seront de couleur blanche sur fond bleu signal.» 

De même, le commentaire serait ainsi libellé: 

«Caractères latins majuscules de couleur blanche sur fond bleu signal.» 

3. On éviterait ainsi une situation où l’agrément serait refusé à des véhicules parce que les 
inspecteurs jugeraient inappropriée la teinte du bleu. 
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